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Formation Continue
ACCESSIBLE EN ALTERNANCE
Contrat de professionnalistion

CYCLE :

3 jours à l’université, 
2 jours en entreprise

ORGANISATION PÉDAGOGIQUE : 

MASTER 2 MENTION 
DROIT DE LA SANTÉ

EXECUTIVE EDUCATION & DIGITAL UNIVERSITY



Master - (niveau 7)
Code RNCP : 38194

DIPLÔME DÉLIVRÉ :
12 mois - Sept. à Sept. N+1
3 jours à l’université, 
2 jours en entreprise

DURÉE :
344h d’enseignements
17h d’examens 

VOLUME HORAIRE :

Le Master 2 mention Droit de la Santé offre une formation de haut niveau relative à l’organisation 
du système de santé et des établissements sanitaires et médico-sociaux, à toutes les formes 
d’encadrement et de régulation de l’activité médicale, biomédicale et pharmaceutique, à 
l’évolution des professions de santé et de la responsabilité des établissements et soignants.

Le master forme des juristes capables de dominer les fondamentaux du droit de la santé et de la 
protection sociale, d’avoir une vision prospective de ces règles en constante mutation et de 
maîtriser à la fois l’étude des textes, l’analyse d’une jurisprudence très sensible aux évolutions 
économiques et sociales et la compréhension des divers contentieux. 
Enfin, il propose une réflexion sur les enjeux et les cadres juridiques relatifs aux nouvelles 
technologies (génétique, robotique, nano et biotechnologies, numérique), le tout dans un 
contexte national, européen et international. Sont abordées les questions éthiques et juridiques 
mais aussi managériales liées aux problèmes actuels de la santé.
La formation est à la fois interdisciplinaire et en phase avec le terrain (stages, interventions de 
professionnels), afin d’appréhender toutes les dimensions du secteur sanitaire et médico-social, 
éthiques, juridiques, mais aussi environnementales et socio-économiques.

Le M2 droit de la santé peut être suivi en alternance sous contrat de professionnalisation.

Objectifs
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Conditions préalables à la candidature 
• Master 1 Mention droit de la santé ou tout autre diplôme jugé équivalent (bac + 4 minimum)

• Accès au public en reprise d’études au titre de la validation soit des études supérieures accomplies 
en France ou à l’étranger soit des acquis d’expérience, ou ayant bénéficié d’une dispense de 
parcours dans le cadre du dispositif VA85

Sélection des candidats
L’admission dans cette formation relève d’un accès sélectif. Un dossier de candidature est nécessaire. 
Entretien à la demande de la commission de sélection.

Publics visés et critères d’admission

Les modalités de contrôle des connaissances sont définies par l'arrêté d'examen, conformément à la 
règlementation en vigueur. Elles sont données en début de session et mentionnent les modalités 
d’évaluation permettant l’obtention du Diplôme national : Master mention Droit de la santé.

La formation est ponctuée par des contrôles continus mais également des examens terminaux suivis 
d’une soutenance de rapport.

Contrôle des connaissances : 
Détail donné en début de session par les Modalités de Contrôle des Connaissances.



Professeurs des universités ou 
Directeurs de recherche (liste 
indicative) :
• Xavier Bioy, 
• Didier Blanc, 
• Vincent Dussart, 
• Nathalie De 

Grove-Valdeyron, 
• Joshi Madhura 
• Isabelle Poirot-Mazères,
• Sophie Paricard, 
• Sébastien Saunier, 
• Mathieu Touzeil-Divina

Professionnels (liste indicative) : 
• Christine Amiel, 
• Simon Arheix, 
• Denis Benayoun, 
• Mickaël Delepaul, 
• Lucie Garnier-Coutil, 
• Aubry Lafon, 
• Manon Pelissier, 
• Perrine Prioul, 
• David Maurel

Isabelle POIROT-MAZERES et 
Mathieu TOUZEIL-DIVINA, 
Professeurs des universités

Programme
Responsable pédagogique

Équipe pédagogique

Usage du numérique 30h

Santé, protection sociale et données de santé – 15h CM – 3h TD
Gouvernance européenne des données – 12h CM

Sécurisation juridique 
- Enseignements spécialisés

144h

Fonction publique hospitalière - 15h CM - 3h TD
Marchés publics dans le domaine de la santé - 15h CM - 3h TD
Finances des établissements de santé - 15h CM - 3h TD
Droit international et européen de la santé - 24h CM - 6h TD
Droit international et européen de la Protection sociale - 15h CM - 3h TD
Droit des activités biomédicales - 12h CM
Droit des produits de santé - 15h CM - 3h TD
Bioéthique et libertés - 12h CM 

Droit hospitalier - 15h CM - 6h TD
Droit de la protection sociale - 15h CM
Droit des établissements privés de santé - 15h CM - 6h TD
Droit des établissements médico-sociaux - 15h CM
Droit des patients et des usagers du système de santé - 15h CM 
Droit des professions de santé - 15h - 6h TD
Responsabilité du fait des activités de santé - 24h CM - 3h TD

Maîtriser les risques juridiques 
- Enseignements fondamentaux

135h

Gestion de projet - 12h CM
Préparation Grand oral - 3h CM

Orientation 15h

Projet

Rendez-vous professionnel

Langue Vivante 20h
Anglais - 20h
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• Savoir appliquer l’analyse juridique aux documents, dossiers, situations concrètes des secteurs des soins ou de la 
protection sociale.
• Être capable d’effectuer une veille juridique sur l’évolution du droit de la santé/de la protection sociale.
• Être capable d’avoir une vision prospective et d’en proposer une analyse critique permettant notamment d’anticiper ses 
développements par l’étude des textes légaux et conventionnels, et d’une jurisprudence sensible aux évolutions 
économiques et sociales, et également par l’analyse des contentieux existants,
• Identifier les situations de crises et y appliquer les compétences transmises en matière de gestion de la qualité, de la 
sécurité et du développement durable.
• Savoir intégrer les enseignements des domaines corollaires à un droit appelé à intégrer les profondes évolutions de 
l’environnement politique, technologique et socio-économique de la santé.
• Identifier dans un document et savoir appliquer in concreto les modes de règlement des conflits 
• Promouvoir la dimension éthique au soutien de l’analyse juridique des situations.
• Savoir rédiger et présenter oralement rapports, mémorandums, exposés, fiches techniques et synthèses.
• Savoir travailler en équipe autant qu’en autonomie pour l’analyse de dossiers ou au service d’un projet.

Compétences visées

Semestre 3 et Semestre 4



Présentiel

Organisation

La formation représente un volume horaire de 350 heures (examens et accompagnement inclus) 
réparti sur 12 mois de septembre n à septembre n+1. 
L’emploi du temps des alternants est aménagé de la façon suivante : trois jours à l’université (lundi, 
mardi et mercredi), pour deux jours en entreprises (jeudi et vendredi). 

Accueil du public en situation de handicap à l'Université Toulouse Capitole : https://www.ut-capitole.fr/handicap

Organisation

Séances de formation se déroulant dans une salle de cours dédiée équipée de 
vidéoprojecteur. Connexion internet. Accès possible aux diverses ressources universitaires : 
accès aux salles informatiques, centres de documentation et bibliothèques de l’université.

Manufacture des Tabacs, 21 allée de Brienne, à Toulouse 

Méthodes et moyens pédagogiques :

6 heures d’examens 

344 heures 
d’enseignements

Volume horaire global : 
350 heures 
(examens compris)

Document d’information non contractuel réalisé au 12/05/2025

Université Toulouse Capitole - EEDU 
21, allée de Brienne 
31000 Toulouse 
Site : Manufacture des Tabacs - Toulouse
Tél. : 05.67.73.27.69 

mailto:pole.patrimonial@ut-capitole.fr

CONTACT :
Pôle alternance EEDU
05.61.12.87.14 - alternance.eedu@ut-capitole.fr
Bâtiment Q - 1er étage
Site de la Manufacture des Tabacs 

Candidatures en ligne

Renseignements sur les candidatures : 
Par courriel : alternance.eedu@ut-capitole.fr

Auprès du service Executive Education and Digital University (EEDU) de l’Université Toulouse Capitole : 
Manufacture des tabacs, 21 allée de Brienne, Bâtiment Q (1er étage)

https://v2-ecandidatures-ut1.ut-capitole.fr/ecandidat-V2/#!accueilView
Vous devez constituer un dossier sur eCandidatures.

eCandidatures

Tarifs pour l'année universitaire 2025 - 2026

Contrat de professionnalisation : Nous contacter.
Prise en charge par l’entreprise et son OPCO.

https://v2-ecandidatures-ut1.ut-capitole.fr/ecandidat-V2/#!accueilView

